
L'AESH accompagne un élève en situation de handicap dans le respect de la notification de la 

commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées (CDAPH). L'aide individuelle a 

pour objet de répondre aux besoins d'un élève qui requiert une attention soutenue et continue. - les 

AESH sont reconnus comme des membres à part entière des équipes éducatives et peuvent notamment 

participer aux réunions de suivi de la scolarisation des élèves en situation de handicap. - les AESH 

sont accueillis, lors de leur prise de fonction, par le directeur d'école ou le chef d'établissement. À cette 

occasion, un livret d'accueil leur est remis. - un entretien avec la famille et l'enseignant est organisé 

avant le démarrage effectif de l'accompagnement de l'élève. Aider l'élève d'acquérir ou de renforcer 

leur autonomie, d'accéder au savoir et de participer aux activités de la classe et de l'école ou de 

l'établissement. 

Type de contrat 

Contrat à durée déterminée - 36 Mois  

Contrat travail  

Durée du travail 

Temps plein 

Salaire 

 Salaire : selon grille F. publique. 

Profil souhaité 

Expérience 

 Débutant accepté 

Savoirs et savoir-faire 

 Assister des élèves en situation de handicap 

 Surveiller la ponctualité, l'assiduité des élèves aux cours, contrôler les justificatifs et informer 

les parents 

 Réaliser les modalités d'accueil et de surveillance des élèves lors des intercours, des sorties, 

des permanences 

 Surveiller le comportement des élèves et contrôler l'application du règlement intérieur, des 

consignes de sécurité, des règles de vie collective 

 Suivre et renseigner les documents administratifs et de correspondance des élèves (suivi des 

absences, bulletins scolaires) 

Savoir-être professionnels 

 Capacité d'adaptation 

 Sens de la communication 

 Sens de l'organisation 

Formation 

 Bac ou équivalent - Bac ou équivalent obligatoire Cette formation est indispensable 

Informations complémentaires 

 Qualification : Employé non qualifié 

 Secteur d'activité : CFA 


